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OBJET : Projet de périmètre de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 
(PAEN) sur les communes de Biviers, La Buissière, 

La Combe-de-Lancey, La Pierre, Le Versoud, Lumbin, 
Plateau-des-Petites-Roches, Revel, Sainte-Marie-d'Alloix, 

Saint-Jean-le-Vieux, Saint-Martin-d'Uriage, 
Saint-Maximin et Tencin 
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